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CONVENTION RELATIVE AU REMBOURSEMENT
DES FRAIS ENGAGÉS PAR LA CODIM ET ASSOCIÉS
AUX MISSIONS DES VOLONTAIRES ENGAGÉS
DANS LE DISPOSITIF DU SERVICE CIVIQUE ET
MIS À DISPOSITION DE LA COMMUNE DE
NOM DE LA COMMUNE

N° 0X/2023

Vu la décision n°PF-987-21-00008-00 portant agrément au titre de l’engagement de Service
Civique

Vu les conventions de mise à disposition des volontaires engagés dans le service civique aux
communes membres

ENTRE LES SOUSSIGNÉS:

La Communauté de communes des îles Marquises (CODIM), BP 71 Atuona, 98741 Hiva Oa,
représentée par ,M. Mme Prénom NOM agissant en qualité de Président.Vice-Président

Ci après dénommée la CODIM

ET

agissant en qualité deLa commune XX, adresse, représentée par M. Mme Prénom NOM
Maire,

Ci après dénommée la COMMUNE

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT:

Depuis 2015, la CODIM a pris en charge tous les frais engagés et liés aux missions des
volontaires au titre de l’engagement de service civique. Bien que la CODIM perçoit des fonds
de l’État pour leur protection sociale, leur formation civique et citoyenne et leur formation
PSC1, la CODIM dépense en moyenne 80% de plus que ce qu’elle perçoit. Ces dépenses sont
liées aux indemnités complémentaires des volontaires, à leur formation au PSC1, à leur
affiliation à la CPS, à leur couverture sociale et aux frais de déplacement d’agents pour le
contrôle de mission obligatoire.

Ainsi, les dépenses engagées par la CODIM pour la session 2021-2022 ont été les suivantes.
Leurs montants servent de base pour l’estimation des dépenses des années suivantes.

Recette versée par l’État à la CODIM Montant Unité
Protection sociale et protection complémentaire 12 772 FCFP/mois/volontaire
Formation civique et citoyenne (volet théorique) 11 933 FCFP/volontaire
Formation PSC1 (volet pratique ) 7 160 FCFP/volontaire

Dépenses de la CODIM Bénéficiaire Montant Unité
Indemnité complémentaire Volontaire 12 838 FCFP/mois/volontaire
Cotisation Affiliation des volontaires au
RNS

CPS 7 523 FCFP/mois/volontaire
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Couverture sociale Assurance 2 990 FCFP/mois/volontaire
Formation PSC1 (volet pratique ) Centre de

formation agréé
10 000 FCFP/volontaire

Frais de déplacement du formateur
(moyenne et variable selon la commune)

Formateur 46 500 FCFP

Frais de mission des agents de la CODIM
pour les contrôles obligatoires dans les
communes (pas de frais dans la
commune de Hiva Oa)

CODIM 250 000 FCFP

Au vu du nombre croissant du quota de volontaires (5 en 2015, 39 depuis 2018) mis à
disposition des communes membres, il apparaît nécessaire aujourd’hui que ces dernières
remboursent les frais liés aux missions des volontaires et calculés au prorata du nombre de
volontaires qu’elles accueillent chaque année.

L’objet de cette convention est donc de rembourser la CODIM des frais engagés.

IL EST CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1. Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités de remboursement par la
commune des frais supplémentaires relatifs aux volontaires engagés le dispositif du service
civique qui ont été mis à sa disposition par la CODIM. Ces frais supplémentaires sont ceux qui
ne sont pas pris en charge par la subvention versée par l’Etat et qui peuvent concerner  :

Dépenses de la CODIM
Indemnité complémentaire
Cotisation Affiliation des volontaires au
RNS
Couverture sociale
Formation PSC1 (volet pratique )
Frais de déplacement du formateur
(moyenne et variable selon la commune)
Frais de mission des agents de la CODIM
pour les contrôles obligatoires dans les
communes (pas de frais dans la
commune de Hiva Oa)

Article 2. Remboursement par la COMMUNE

Compte tenu du bénéfice qu’elle tire de la mise à disposition de ces volontaires, la COMMUNE
s’engage à rembourser à la CODIM les montants réels des factures qu’elle aura réglées au titre
des prestations définies à l’article 1er qui n’auront pas été pris en charge par la subvention de
l’Etat.

La CODIM présentera à la COMMUNE chaque année, à la fin du dispositif de l’exercice en cours,
l’état des recettes et dépenses pour le remboursement.

Article 3. Entrée en vigueur, durée et condition de validité de la convention
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La présente convention prendra effet à compter du 1er janvier 2023 et sera valable pendant la
durée de l’agrément du service civique susvisé.

Toute modification à la présente convention pourra intervenir au moyen d’un avenant.

Article 4. Règlement des litiges

Les parties s’engagent à rechercher un règlement amiable à tout différend résultant de
l’interprétation, de l’exécution, de la validité et des conséquences de la présente convention.
Tout litige qui n’aura pu être réglé à l’amiable sera porté devant le tribunal administratif de la
Polynésie française.

La présente convention est établie en trois (3) exemplaires originaux.

Fait à , lePapeete 27 janv. 2023

Mme le Maire

Fait à , lePapeete 27 janv. 2023

Le Président de la CODIM

Communauté de communes des îles Marquises (CODIM) - N°TAHITI: 7641
BP 71 Hiva-Oa 98 741 - Polynésie française
Tél : +689 40 927 307 • Fax :+689 40 927 313 • email : contact@codim.pf • web : www.codim.pf Page 3/3

RF
HAUT-COMMISSARIAT DE PAPEETE

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 02/02/2023

987-200027688-20230126-DEL_003_2023-DE




